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Position de l’ARE sur

La Communication de la Commission sur la Politique européenne de voisinage – Document d'orientation (COM(2004)373)

et

La Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil portant dispositions générales concernant la création d'un instrument européen de voisinage et de partenariat (COM(2004)628)

Prenant en considération :

La Communication de la Commission sur la Politique européenne de voisinage – Document d'orientation (COM(2004)373)

La Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil portant dispositions générales concernant la création d'un instrument européen de voisinage et de partenariat (COM(2004)628)

La Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur l'Europe élargie - Voisinage: un nouveau cadre pour les relations avec nos voisins de l'Est et du Sud (COM(2003) 104 – 2003/2018(INI))

L’Assemblée des Régions d’Europe a adopté la présente position lors la session plénière de sa Commission Affaires Institutionnelles, qui s’est tenue le 29 avril 2005 à Dubrovnik, HR.

A. Cadre général 

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) :

1. Estime que la Politique européenne de voisinage fixe un cadre solide pour la promotion du développement régional, la stabilité et la prospérité aux frontières extérieures de l’UE ;

2. Accueille favorablement l’affirmation de la Commission selon laquelle la « relation privilégiée avec [les] voisins [de l’UE] doit se bâtir sur l’engagement mutuel de respecter des valeurs communes, principalement dans le domaine de l’autorité de la loi, de la bonne gouvernance, du respect des Droits de l’Homme – y compris ceux des minorités -, de la promotion des bonnes relations de voisinage et des principes de l’économie de marché et du développement durable ». L’ARE insiste sur le fait que les autorités régionales jouent un rôle clé dans chacun de ces domaines ;

3. Souligne le fait que de nombreux projets de coopération concrets existent déjà entre régions de l’UE et leurs homologues situés dans les pays du Voisinage européen ; ces projets participent d’une manière significative au développement de la gouvernance démocratique dans les pays du Voisinage européen. Les régions contribuent donc ainsi – par une approche du bas vers le haut – à la mise en œuvre de la Politique européenne de Voisinage ;

4. Souligne sur l’importance d’assurer une Politique européenne de voisinage en harmonie avec l’approche de l’UE vis-à-vis des pays en voie d’adhésion ou de préadhésion, tels les Pays des Balkans ou la Turquie. Ces pays font partie intégrale de l’espace européen, et la Politique européenne de voisinage devrait dès lors procurer des mécanismes de coopération entre partenaires de ces pays, ceux du Voisinage européen et ceux de l’UE.

B. Plans d’Action,

L’Assemblée des Régions d’Europe :

1. Souhaite que soient mis davantage en exergue le niveau de gouvernement régional et le rôle des Régions dans l’élaboration de la Politique européenne de Voisinage. Les Régions doivent jouer un rôle important dans la conception, la mise en place et le contrôle des programmes, car les gouvernements locaux et régionaux sont plus proches des citoyens et ils sont dès lors dans une meilleure position pour juger la manière dont les intentions de la Politique de Voisinage se traduisent concrètement sur le terrain ;

2. Encourage la Commission à élargir les programmes communautaires destinés à favoriser les relations culturelles, éducationnelles, environnementales, techniques et scientifiques avec les pays faisant partie du Voisinage européen, car ce genre de programmes permet d’établir des liens pragmatiques et à long terme entre les régions et leurs citoyens ; ces programmes peuvent donc contribuer à la création de gouvernements régionaux démocratiques, transparents et responsables dans les pays du Voisinage européen ;

3. Salue l’intention qu’aurait la Politique européenne de Voisinage de fournir une aide pour l’assistance technique et pour des jumelages entre partenaires désireux de s’adapter aux normes et standards de l’UE. L’ARE exhorte cependant la Commission à étendre cette aide aux jumelages et à l’assistance technique au niveau régional également, car les autorités régionales de l’UE disposent d’une abondance d’expériences à partager avec leurs homologues situés dans le Voisinage européen. Il vaut la peine de souligner, dans ce contexte, les expériences récentes de régions issues des nouveaux Etats membres, qui ont effectué une transition rapide et en douceur vers la Démocratie. En effet, ces expériences peuvent se révéler d’un intérêt particulier pour leurs homologues situés dans le Voisinage européen ;

4. Accueille favorablement l’intention de donner aux Plans d’Action une forte coloration économique et sociale, et salue particulièrement la proposition de renforcer le dialogue dans les domaines de l’emploi, de la politique sociale et des réformes structurelles. L’ARE souligne l’importance d’impliquer les autorités régionales dans ce dialogue, puisqu’elles sont responsables le plus souvent de la mise en œuvre de ces politiques ;

5. Attire l’attention sur le fait que les régions ont un rôle important à jouer dans de nombreux autres domaines qui seraient concernés aussi par les Plans d’Action, à savoir l’énergie, les transports et l’environnement. Pour cette raison, l’ARE exhorte la Commission à inclure des représentants régionaux dans la préparation, le contrôle et l’évaluation des Plans d’Action. Une bonne gouvernance environnementale, par exemple, doit être mise en œuvre au niveau régional, particulièrement en ce qui concerne les domaines mis en exergue dans le document de stratégie, tels que la qualité de l’eau et la gestion des déchets ;

6. Salue l’inclusion, dans les Plans d’Action, d’actions visant les échanges entre les peuples ; en effet ces dernières sont fondamentales pour la construction de fondations démocratiques solides dans les sociétés visées ;

7. Accueille favorablement le fait que le document de stratégie reconnaît le rôle important des Eurorégions dans le développement d’activités de coopération concrètes, et souligne le fait que les associations interrégionales, telles que l’Assemblée des Régions d’Europe, peuvent compléter et enrichir ces initiatives, en mettant par exemple à disposition – lors des forums d’échange d’expériences et de savoir-faire – les expériences et bonnes pratiques des régions de la Grande Europe ;

C. L’Instrument de Voisinage européen

L’Assemblée des Régions d’Europe:

1. Salue la tentative de la Commission d’améliorer l’intégration des ressources financières venant en aide à la coopération territoriale entre régions de l’UE et leurs homologues des pays du Voisinage européen, par la création d’un nouvel Instrument de Voisinage européen à partir de 2007 ;

2. Souligne le fait que les programmes de financement actuels entravent souvent la coopération territoriale plus qu’ils ne l’améliorent, et que les dissonances entre les programmes découragent le développement de véritables initiatives et de projets communs ;

3. Accueille favorablement l’approche en deux temps, car celle-ci permettra à la Commission, grâce à l’introduction des Programmes de Voisinage, de prendre des mesures immédiates pour remédier aux difficultés rencontrées dans les programmes en cours ;

4. Salue l’intention de la Commission d’accroître la quantité des financements disponibles pour la coopération transfrontalière dans les pays du Voisinage européen, mais pense que la coopération transnationale et interrégionale entre les régions de l’UE et du Voisinage européen a de réels besoins et nécessite des financements additionnels ;

5. Souligne l’importance d’impliquer pleinement les autorités locales et régionales dans la préparation et la gestion du nouvel Instrument de Voisinage. Ces autorités disposent d’une expérience de premier ordre en matière de coopération transfrontalière et interrégionale ; elles peuvent améliorer la définition des programmes élaborés pour rencontrer les besoins réels des communautés vivant dans les régions frontalières ;

6. Salue l’approche de la Commission, qui encourage les coopérations thématiques ainsi que géographiques, car cela permettra aux régions de toute l’UE de coopérer avec leurs homologues du Voisinage européen, au lieu de limiter la coopération aux seules régions géographiquement proches des régions du Voisinage européen.

7. Salue le fait que le document de stratégie stipule que le nouvel Instrument de Voisinage européen aidera les projets de coopération interrégionale, impliquant des Etats membres de l’UE et des pays partenaires, mais s’inquiète que la Proposition pour la création d’un Instrument européen de Voisinage et de Partenariat
 ne fait pas de références spécifiques au second volet, celui pour l’aide à la coopération interrégionale ;

8. Salue le fait que, dans la Proposition pour la création d’un Instrument européen de Voisinage et de Partenariat, la Commission a choisi de proposer la créatrion d’un instrument unique pour financer des activités aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union. L’ARE croit que c’est de loin le moyen le plus efficace parmi les trois options de financement énoncées dans le document de stratégie de la Commission, car il surmonterait de nombreux problèmes actuellement rencontrés lors de la préparation et de la mise en œuvre de projets financés par différents instruments;

9. Offre son aide à la Commission européenne pour optimaliser l’Instrument européen de Voisinage et de Partenariat.

Adopté par l’Assemblée Générale de l’ARE

à Strasbourg, les 24-25 novembre 2005

� Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil portant dispositions générales concernant la création d'un instrument européen de voisinage et de partenariat (COM(2004)628)
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